
GUILHERAND-GRANGES 
FACILITE L’ACCÈS À UNE 
COMPLÉMENTAIRE SANTÉ

pour tous !

www.macommunemasante.org

En partenariat avec 
l’Association ACTIOM

Permanence sur RDV
1er lundi de chaque mois

MAISON ACCUEIL  SERVICES  -  370 RUE MONTGOLFIER 
GUILHERAND-GRANGES



En partenariat avec l’association ACTIOM, la ville de Guilherand-Granges  
met en place le dispositif «  Ma commune, ma santé  » qui permet aux habitants 
de bénéficier d’une mutuelle solidaire et accessible à tous  à travers  :

Des  offres  variées : le choix entre plusieurs contrats groupe de 
complémentaire santé et jusqu’à 13 niveaux de garanties pour  
répondre aux attentes de chacun

 
Des solutions personnalisées (prestations modulables au sein d’une 
même famille, garanties obsèques…)

 
Des tarifs mutualisés

 
Des  avantages   : pas de sélection médicale, assistan-
ce santé 24h/24, des prestations sans délai de carence… 
 
CONDITIONS POUR EN BÉNÉFICIER  ?

Habiter la commune (ou exercer une activité à Guilherand- 
Granges en qualité de commerçant, artisan, agriculteur ou  
profession libérale)

Ne pas bénéficier d’un contrat collectif obligatoire par l’employeur

Être membre de l’association ACTIOM (cotisation de 12 € par an)

ma santéMA COMMUNE,

www.macommunemasante.org


